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Le conseil retient la Société COLAS pour 
la somme de 24 629,50€ HT pour des  
travaux d’aménagement de sécurité, par 
la réalisation d’un plateau traversant et 
80 mètres de trottoirs. 
 

Afin d’améliorer la sécurité et l’accessibi-
lité des arrêts de bus, il est nécessaire de 
prévoir des travaux : 
• Abandon des 2 arrêts de bus en centre 
bourg, devant l’Eglise, remplacement 
par une aire de régularisation/arrêt de 
bus rue de Rabuan, 

• Transfert de l’arrêt de bus rue de 
Rennes à proximité du poste transfor-
mateur, 

• Création d’un nouvel arrêt de bus sur 
la voie de contournement Sud/Est 
Lieu-dit « La Herse  » création d’un  
arrêt de bus, avec une liaison douce.

« A la sainte Bernadette, souvent de 
soleil est à la fête »  

Le camping car itinérant de France  
Services de Plouasne est intervenu à titre 
expérimental le vendredi matin sur le 
marché. Le montant annuel de la partici-
pation pour l’accueil de ce service est de 
2 730,23€. Le conseil est favorable à la 
poursuite de ce service à partir du 11  
février. 
 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes 

électorales jusqu'au 2 mars (en ligne) ou 

jusqu'au 4 mars (par formulaire à  

imprimer, ou sur place à la mairie ou con-

sulat). 

Date des prochains scrutins : 

Election présidentielle :  

1er tour dimanche 10 avril, second tour 

dimanche 24 avril. 

Election législatives :  

1er tour, dimanche 12 juin, second tour, 

dimanche 19 juin. 

 

Compte-rendu du dernier  

Conseil municipal 

 



Soins dentaires, optiques, aides auditives,  

dispositifs médicaux... À partir du 1er avril 2021, 

le montant du plafond de ressources de la pro-

tection complémentaire de santé solidaire est 

fixé  à 9 041 €  par an pour une personne seule. 

EN SAVOIR + 

ecole.0350294e@ac-rennes.fr 

Site de l’école : www.ecole-primaire-

henrides-irodouer.ac-rennes.fr 

 
 

Prix des lecteurs :

 

Pass vaccinal obligatoire à partir de 16 ans et 

pass sanitaire entre 12 et 16 ans. 
 

Agenda : 
 03/01 au 13/02 Exposition Les Fables de La 
Fontaine par De l’art dans les épinards 

 08/02 Histoires enchantées avec Alison / 
10h30 / 0-3 ans 

 09/02 Histoires enchantées  / 10h30 / 4 ans 
et + « Atelier gravure avec Anne Des Prai-
ries ‘De l’art dans les épinards» 

 25/02 Club de lecture / 17h15 / 7-12 ans 

 04/03 Atelier numérique sur tablette  / 
14h00 / 60 ans et + / «Tous au jardin » 

 09/03 Heure du conte avec Lucie / 14h00 / 4 
ans et + 

 15/03 Bébés lecteurs avec Lucie /  9h30 et 
10h30 / 0-3 ans. 

Inscription recommandée ! 

HORAIRES 

Mardi :  16h30/18h30  

Mercredi : 15h30/18h30 

Vendredi :  16h/19h  

Samedi :  10h/12h 

EN SAVOIR + 

bibliotheque@mairie-irodouer.fr  

02 99 39 88 14  

bibliotheque@mairie-irodouer.fr 

 EXPOSITION 

Exposition : Les Fables de Jean de La  

Fontaine sous toutes les formes du 3  

janvier au 13 février de L’art dans les  

épinards. Suivi d’un atelier gravure parent/

enfant mercredi 9 février animé par Anne 

Des Prairies.  



   

CHEMIN ET NATURE 

3 février : 

 

24 février : 

 

EN SAVOIR + 

jeanclaude.saget@wanadoo.fr 

02 99 39 83 41 
 

RECYCLERIE SECONDE VIE

EN SAVOIR + 

https://www.facebook.com/
secondievierecyclerie/ 

CYCLO 

Mardi 8 mars : lancement de la saison : RDV 
13h45 à la Mairie : photo de groupe. 

 

MELI MELO

EN SAVOIR + 

 CLASSES 2 : A NOTER ! les traditionnelles 

“Classes 2” auront lieu le samedi 4 juin.

ADMR

EN SAVOIR + 
Tél : 02 99 39 89 51  

ou envoyez CV et lettre de motiva

 tions : becherel.asso@admr35.org 
 

LUTTE CONTRE LES FRELONS 

Assemblée générale du samedi 19 février  

l’association LUCPFA attend ses adhérents le 

samedi 19 février à 10h00 à la grande salle 

multifonctions. Remise des pièces et des  

appâts à la suite de l’AG.

EN SAVOIR + 

Pierre Delahaye au 06 38 72 13 74 

Daniel Leblanc au 07 68 73 45 34 

BAR TABAC « Le Jan Jullud »  

Fermeture exceptionnelle le 14 février ! 

Changement d’horaires :  

 lundi, mardi, jeudi, vendredi : 6h45-19h (sans 

interruption) 

 samedi : 8h15-18h00 (sans interruption) 

 dimanche : 8h15-12h00 
 

AGENCE POSTALE  

 Arrivée de Virginie THEBAUD, chargée  

d’accueil, à l’agence début février. 

Sem. 5 
Mardi 1 / 23 km  

Vendredi 4 / 24 km  

Sem. 6 
Mardi 8 / 25 km  

Vendredi 11 / 26 km  

Sem. 7 
Mardi 15 / 27 km  

Vendredi 18 / 28 km  

Sem. 8 
Mardi 22/ 29 km  

Vendredi 25/ 30 km  

Sem 10 
Mardi 8 / 33 km  

Vendredi 11 / 34 km  

Sem. 9 
Mardi 1er mars/ 31 km  

Vendredi 4 / 32 km  



MAIRIE 
3 rue de la Mairie -  IRODOUËR  

TEL : 02 99 39 81 56 / FAX : 02 99 39 86 84  

secretariat@mairie-irodouer.fr  

www.mairie-irodouer.fr 

Lundi : 8h à 12h15 - 14h à 17h / Mardi : 8h à 12h15 - FERMÉ 

Mercredi : 9h15 à 12h15 - 14h à 17h / Jeudi : 8h à 12h15 - 14h à 17h 

Vendredi : 8h à 12h15 - 14h à 17h30 / Samedi : 9h15 à 12h 

Permanence élus weekend :  

06 25 94 57 16 

AGENCE  POSTALE  

02 99 39 81 05  

Mardi : 14h à 17h / Mercredi : 9h à 12h  

Jeudi : 8h30 à 11h30 / Vendredi : 14h à 17h / Samedi : 9h à 12h 

 

ADRESSES UTILES POUR LA PAROISSE‚ 

Messes : 3ème Dimanche du mois à 90h30 

M. DEMAURE Joseph 02 99 39 80 87 

 
 

Permanence conseiller départemental / RDV 02 99 02 35 17 

 

NUMEROS D’URGENCE 

02 99 28 43 21  HOPITAL PONTCHAILLOU 

02 99 59 22 22  CENTRE ANTI-POISON 

15 SAMU .  17 POLICE .  18 POMPIERS   

112 APPEL D’UN PORTABLE  

114 APPEL URGENCE POUR MALENTENDANT  

119 ENFANCE MAL TRAITÉE  

02 99 45 45 61 GENDARMERIE HÉDÉ 

DÉFRIBILATEURS  : SALLE DES SPORTS (RUE DU 

STADE), SALLE MULTIFONCTIONS ET PLACE DE LA 

ESPACE FRANCE SERVICES   
22 rue de Gaël  ST MÉEN . 02 99 09 44 56  /  

espace.franceservices@stmeen-montauban.fr

Lundi : 8h à 12h30  / Mardi : 8h à 12h30 - 13h30  17h 

Mercredi : 8h30 à 18h  / Jeudi : 8h à 12h30 - 13h30  17h-

Vendredi : 8h à 12h30 - 13h30  17h 

Dernier samedi du mois de 10h à 13h 
CAF  Mardi 2 et 15  de 9h30 à 12h et de 14h à 16h 

CPAM Tous les vendredis de 9h à 12h30 et de 14h à 16h 

SOLIHA (Aides à l’agglomération et à l’adaptation du 
logement)  Mercredi 2 et 16 de 13h30 à 16h30 / 07 89 69 

35 18 

ADIL 35  (Information sur le logement) Jeudi 10  de 14h 
à 17h / 02 99 784  784  

POINT RÉGION  Informer sur l’offre et les finance-
ments des formations / vendredi 11  de 9h30 à 12h30 

INFORMATION JEUNESSE  Informer et accompa-
gner les projets des jeunes / Mercredi de 13h à 18h /  

Vendredi de 15h30 à 17h 

CDAS  Rencontrer une assistante sociale  
02 22 93 64 09 

ARCHITECTE CONSEIL  Jeudi  de 14h à 16h /  
02  99 06 42 55  sur RDV 

CLIC  Mardi 8  et 22  de 14h à 17h / 02 99 06 32 45 

EUREKA EMPLOI SERVICES   (Insertion des  
demandeurs d’emploi) Vendredi 11 de 8h30 à 12h10 /  

02 99 09 11 36 sur RDV 

CDIFF 35  (Centre d’information sur les droits des 
femmes et des familles) Jeudi 10 de 9h30 à 12h /  

02 99 30 80 89 sur RDV 

UDAF 35 Mardi 15 de 9h30 à 12h30 / 02 99 09 44 56 

CDAD   (Centre Départemental de l’Accès au Droit)  
02 99 09 44 56 

- Rencontrer un notaire : mercredi 2  de  16h à 18h 

- Rencontrer un avocat : mardi 8 de 14h à 16h 

- Conciliateur de justice : le jeudi 

TAD (Service Transport à la Demande) Manoir de la 
ville Cotterel / 45 rue de St Malo à Montauban /  

02 99 06 54 92  

PMI Maison de l’enfance d’Irodouër /  
mardi après-midi / 02 99 93 64 03 

PUERICULTURE En attente de dates / 02 22 93 64 03 

 

DECHETTERIE, COLLECTE DECHETS,TRI 

SMICTOM VALCO BREIZH 

Lieu dit «La lande» 35 190 TINTENIAC  

02 99 68 03 15  / contact@valcobreizh.fr 

www.valcobreizh.fr

La collecte des ordures ménagères et la collecte du tri sélectif 

(sacs jaunes) est assurée par le SMICTOM. 

Veuillez présenter votre bac et vos sacs jaunes la veille au soir 

avant 19h. 

Merci de respecter les jours de collecte des ordures ménagères 

et sacs jaunes ! Les sacs non ramassés doivent être retriés et ne 

doivent pas être laissés sur le trottoir. 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES :  

les mardi 2, 8, 15, 22, 29 

COLLECTE DU TRI SÉLECTIF :  

le vendredi semaine impaire : 4, 18 
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PHARMACIES DE GARDE 
5. 6 / LECORGUILLE.PLEUMELEUC/02 99 07 18 74 

12. 13 / LEGOFF.MONTFORT / 02 99 09 00 41 

           19. 20 / MONTAUDOIN.ST MÉEN / 02 99 09 61 22 

           26. 17 / ROUAULT.MONTAUBAN / 02 99 06 40 81 

INFOS DU SMICTOM 

Dois-je jeter mes déchets en vrac ?    

Que vous soyez doté d’un bac individuel ou d’un bac 

collectif, vous devez mettre vos déchets en vrac, sans 

sac. Vous pouvez écraser vos déchets mais pas les 

imbriquer (ne pas mettre un pot de yaourt dans une 

conserve, par exemple). Inutile de les rincer, il suffit 

de bien les vider ! 

Ma situation change : Naissance, décès ou départ 
d’un enfant pour ses études : pour tout  
changement de situation, il est nécessaire d’en 
faire part au SMICTOM 
 
Voici la liste des pièces justificatives à fournir :  

• pour une naissance : acte de naissance, livret de 
famille 

• Pour un décès : acte ou bulletin  de décès, livret de 
famille 

• Pour un départ ou l’arrivée d’une personne : avis 
d’imposition sur les revenus, justificatif de loge-
ment, extrait du jugement de divorce. 


